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Rapport du jury de recrutement par la filière BL 

2025 

Géodata Paris (ex ENSG Géomatique) recrute dans son cycle ingénieur sur la banque de notes 
du concours BL-SES (voir toutes les modalités de recrutement ici). La note prise en compte 
pour l’admissibilité est la combinaison des notes pondérées ci-dessous : 

• Mathématiques (coefficient 3) 
• Sciences sociales (coefficient 2) 
• Langue vivante LVE (coefficient 2) 
• Option (coefficient 2) 

Le jury d’admissibilité, composé de 4 membres de l’école (voir les informations sur les jurys 
en annexe), s’est réuni le 5 juin 2025 à 14h afin de fixer la barre pour la session 2025. À l’issue 
de cette délibération, 207 candidats civils et 211 candidats fonctionnaires ont été déclarés 
admissibles. Il convient de noter que de nombreux candidats présentent un double statut, à 
la fois civil et fonctionnaire. 

Le jour même, le procès-verbal d’admissibilité a été publié sur le site de l’école et les candidats 
ont été informés par mail de leur admissibilité. Les candidats retenus ont alors pu choisir leur 
créneau d’entretien via ”EVENTO”, une plateforme en ligne permettant de réserver et gérer 
leurs rendez-vous. 

Les entretiens d’admission se sont déroulés dans les locaux de Géodata Paris à Champs-sur-
Marne les 17, 19, 23, 24, 26, 27 et 30 juin 2025. Au total, 50 candidats ont été reçus par le jury 
pour cette évaluation. 

Chaque entretien comportait : 

• un QCM d’anglais ; 
• un QCM de mathématiques ; 
• un entretien individuel de 25 min comprenant un échange en anglais, un exercice de 

mathématiques, et une évaluation de la motivation. 

Le QCM de mathématiques permet d’évaluer le niveau théorique des candidats (programme 
de mathématiques de classe préparatoire B/L), tandis que l’exercice posé pendant l’entretien 
sert à estimer la capacité des candidats à « reformuler des problèmes, à raisonner et gérer 
des ordres de grandeur » (voir deux exemples au verso). Tout au long de l’entretien, le jury 
apprécie d’une part l’expression orale du candidat, la qualité de son argumentation et de son 
esprit de synthèse, d’autre part sa motivation pour devenir ingénieur et spécifiquement 
ingénieur dans les domaines de la donnée géolocalisée. 

Le jury des entretiens, systématiquement composé de trois membres (direction de l’école, 
enseignants et enseignants-chercheurs de l’école, ingénieur de l’IGN), a conduit les 
évaluations à partir d’une grille d’analyse précise, garantissant une notation objective et 
homogène pour l’ensemble des candidats. 

Le jury d’admission réuni le 2 juillet 2025, a arrêté la liste définitive des admis, comprenant 
38 candidats ayant postulé sous les statuts civil et fonctionnaire. 
Au terme des inscriptions, 12 candidats ont accepté leur admission à l’École. 

  

https://geodata-paris.fr/fr/formation-initiale/cycle-ingenieur#candidature


2 
 
 

Exemples d’exercices de mathématiques 

1. Trajectoire du milieu d’une échelle qui glisse 

Soit un repère, composé d’un axe des abscisses horizontal et d’un axe des ordonné vertical 
(l’axe des abscisses et l’axe des ordonnées sont perpendiculaires). 

On considère un segment de longueur fixe dont l’un des deux bouts se déplace 
horizontalement sur l’axe des abscisses et l’autre bout se déplace verticalement sur l’axe 
des ordonnées. 

Quelle sera la trajectoire du milieu du segment ? 
 

2. Reflet d’une étoile sur la surface d’un lac 

Un soir, sans vent, le soleil est bien couché. Vous vous tenez sur la rive d’un lac dont la 
surface peut être considérée comme celle d’un miroir parfait. 

Vous voyez une étoile très brillante dans le ciel ainsi que, à la surface de l’eau, son reflet. 
L’astre est élevé de 10° au-dessus de l’horizon. Vos yeux sont à une hauteur de 2 m au-
dessus de la surface du lac. 

A quelles distances, horizontale (Dp) et plongeante (Dh), vous trouvez-vous de l’endroit 
sur le lac où se forme le reflet de l’étoile ? Faites un schéma pour appuyer votre réflexion. 

Que pensez-vous de la différence Dp - Dh ? Pourquoi ? 
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ANNEXE 
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